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L’OIM dénonce l’absence d’alternatives à ces voyages dangereux, du fait des opportunités limitées de 

migrations légales et sûres pour les personnes en besoin de protection. L’OIM appelle les gouvernements 

des pays concernés à se mobiliser pour lutter contre ce phénomène. « Notre message est clair : des 

migrants meurent et leur mort peut être évitée », a déclaré William Lacy Swing, Directeur général de l’OIM, 

« il est temps de faire plus que compter le nombre de victimes. Il est temps d’appeler le monde entier à 

arrêter cette violence à l’encontre de migrants désespérés. » 

 

Pour plus d’information, consultez l’article et le rapport de l’OIM (en anglais). 

 

Libye : appel des organisations humanitaires à un soutien humanitaire international 
en Libye 

Les organisations humanitaires actives en Libye ont lancé un appel à la communauté internationale pour 

répondre à la situation d’urgence. Le nombre de déplacés internes autour de Benghazi et Tripoli est estimé 

à environ 300 000, tandis que plus de 100 000 Libyens auraient quitté le pays depuis la reprise des combats. 

À ces chiffres s’ajoutent les quelques 36 000 réfugiés (dont 18 000 Syriens) présents en Libye ainsi que 

plusieurs milliers de migrants en situation irrégulière souvent en chemin vers l’Europe, considérés comme 

des groupes vulnérables nécessitant une aide humanitaire. 

Les auteurs de cet appel font état d’un besoin de fonds de 35 millions de dollars afin de pouvoir fournir à 

ces groupes vulnérables une aide humanitaire suffisante. Les principaux besoins identifiés sont les biens 

alimentaires de base, l’aide médicale d’urgence, les kits sanitaires, l’éducation des enfants déplacés, et la 

nécessité de programmes de déminage. 

Pour plus d’information, consultez l’appel humanitaire. 

 

Fondation Aditus : publication d’un rapport alarmant sur le traitement des mineurs 
isolés étrangers lors de leur arrivée à Malte 

S’inscrivant dans la lignée de condamnations de la Cour européenne des droits de l’homme (CEDH) contre 

Malte, la fondation Aditus a publié un rapport dénonçant le traitement des mineurs isolés étrangers lors de 

leur arrivée sur le territoire maltais. Comme tous les demandeurs d’asile et migrants arrivant de manière 

irrégulière sur l’île, les mineurs sont automatiquement placés en centres de rétention, et ce jusqu’au 

résultat de la procédure d’évaluation de leur âge. Durant cette période qui peut durer plusieurs mois, les 

jeunes isolés n’ont accès à aucun représentant légal et sont placés en rétention aux côtés des adultes, sans 

accès à des centres spécialisés. Le rapport dénonce aussi l’absence de recours possible contre le résultat de 

la décision d’évaluation de la minorité. 

La fondation Aditus réclame entre autres la mise à disposition d’un représentant légal et d’un tuteur dès 

l’arrivée des jeunes et avant le début de la procédure d’évaluation, la prise en compte prioritaire de 

http://www.iom.int/cms/fr/sites/iom/home/news-and-views/press-briefing-notes/pbn-2014b/pbn-listing/iom-releases-new-data-on-migrant.html
http://www.iom.int/files/live/sites/iom/files/pbn/docs/Fatal-Journeys-Tracking-Lives-Lost-during-Migration-2014.pdf
http://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/Libya%20Humanitarian%20Appeal-Final-081014.pdf

